
 
 
 
 

 

Au Conseil Communal de La Tour-de-Peilz, 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs,  

La commission chargée d’étudier ce postulat s’est réunie le mardi 30 août 2017 à 19h30 à la salle n°1 de 
la maison de commune. Elle était composée des membres suivants : 

 Kurt Egli 
 François Grognuz 
 Philippe Neyroud 
 Nicolas Bastard 
 Vincent Bonvin 
 Willy Bühlmann 
 Nicolas Fardel, président-rapporteur 

La Municipalité était représentée par le Municipal Olivier Wälchli en charge du dicastère Famille, 
jeunesse et sports qui comprend les vignes communales. 

Après les salutations d’usage du président, la parole est donnée au représentant de la Municipalité. 

Informations de la Municipalité 

La Municipalité ne souhaite pas prendre position sur ce postulat. Toutefois, le municipal tient à 
rappeler que le vigneron de notre commune, Yves Neyroud (également vigneron pour la commune de 
Vevey) a toujours traité la vigne de manière respectueuse de l’environnement en utilisant le moins de 
produits possibles. Il ajoute qu’il n’est pas favorable à effectuer de nombreuses analyses en raison de 
leurs coûts. La Municipalité, prendra le cas échéant contact avec la Ville de Vevey afin de recevoir les 
analyses complètes veveysanes. 

Il ajoute que dans le cadre d’analyses effectuées pour la commune de Vevey, la quantité de produits 
chimiques présente dans le vin s’est révélée infime et sans danger pour les consommateurs. 

Un commissaire demande les conséquences sur la main d’œuvre et les coûts que générerait le passage 
des vignes en traitement biologique. Le municipal répond que la Municipalité n’a pas de données 
chiffrées. A titre personnel, il affirme que le traitement de la vigne à l’aide de produits bio nécessiterait 
un traitement plus important en charges de travail ainsi que sur la quantité de raisins récoltés, ce qui 
serait répercuté sur le coût de la bouteille. Il faudrait s’attendre à une augmentation du prix de la 
bouteille d’environ 30 %. 

Un commissaire comprend la difficulté que nécessiterait un transfert de traitement mais estime 
indispensable de préserver la vigne, les sols et les eaux des produits chimiques. Les vignes étant 
communales, il estime que la commune doit être proactive dans ce domaine et promouvoir l’utilisation 
de produits biologiques dans l’intérêt des consommateurs. 
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Un commissaire fait remarquer que le traitement de la vigne sans produit chimique représenterait une 
charge de travail importante et d’avantage de passages avec des machines, ce qui n’est pas idéal au 
niveau de la pollution générée par la consommation accrue en diesel. En définitive, il y aurait 
d’avantage de travail pour un rendement inférieur. 

Un autre commissaire informe avoir pris contact avec Yves Neyroud afin de connaitre son opinion sur 
cette éventualité. Il informe que le vigneron s’est montré ouvert au dialogue mais estime que les effets 
sur la production et le rendement seraient négatifs. 

Un autre commissaire ajoute que le passage en bio remettrait en question la collaboration avec la Cave 
Vevey-Montreux qui s’occupe actuellement de la vinification de la récolte communale, ainsi que de la 
mise sous verre. En outre, aucune entreprise régionale ne pourrait prendre la relève car la charte bio 
impose une cave séparée pour toutes les opérations de vinification jusqu’au stade de la mise sous verre. 

Le municipal conclut en affirmant qu’un traitement bio représenterait sans aucun doute une charge de 
travail plus importante pour un rendement inférieur qu’il estime à 30%. 

Les commissaires remercient le municipal et poursuivent la discussion après son départ.    

Le Postulat - discussion au sein de la commission 

Un commissaire fait remarquer que les termes utilisés dans le postulat ne sont pas corrects quand il est 
fait mention d’utilisation de «pléthore» de produits chimiques et affirme que les produits utilisés pour 
accroitre la fertilité des sols ne sont plus utilisés aujourd’hui. 

Un autre commissaire affirme que le vigneron Yves Neyroud est extrêmement respectueux de ses 
vignes et que l’utilisation de produits chimiques se limite au strict minimum. 

Un commissaire comprend les explications fournies et est conscient des implications d’un changement 
de traitement, cela dit, il estime que le passage en traitement bio permettrait de préserver les sols, les 
eaux ainsi que la santé des consommateurs. Il informe que l’objectif de ce postulat n’est pas de changer 
de traitement du jour au lendemain mais qu’à long terme, l’utilisation exclusive de produits biologiques 
doit se mettre en place. 

Un commissaire fait remarquer que le vignoble vaudois est vulnérable aux maladies et aux insectes qui 
frappent la production viticole. Il cite en particulier la cicadelle, un insecte qui cause des dégâts 
importants sur les vignobles. Il ajoute que pour traiter ces maladies, l’utilisation de produits 
biologiques n’est pas optimale. 

Un autre commissaire fait remarquer que le vigneron doit vivre de sa production. Il estime que le fait 
d’imposer un traitement bio n’est pas acceptable. Il ne veut pas assumer la responsabilité en termes de 
production, de main d’œuvre et de revenus financiers que cela entrainerait pour le vigneron qui, par 
ailleurs, a toujours effectué un travail de qualité. 

Un commissaire rappelle que le but premier de ce postulat est d’analyser les possibilités de changement 
de traitement et pas d’imposer ce changement dans un court délai. 

Une majorité de la commission s’accorde sur le fait que la préservation de l’environnement est voulue 
et que l’utilisation de produits chimiques doit être réduite au minimum. Cependant, un passage 
immédiat en traitement bio n’est pas souhaité pour des raisons de traitement de maladies, de 
production, de main d’œuvre et de coût. Cependant, il est envisageable et souhaitable d’examiner sur 
le long terme les possibilités de traiter la vigne de façon encore plus environnementale. 
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Vœu 

En conclusion, la commission souhaite que la municipalité en collaboration avec le chef du service 
concerné et le vigneron fassent un point de situation et analysent, une fois par année, les options et les 
avancées en matière de traitement biologique des vignes et fassent part de leurs résultats à la 
Commission de gestion. 

Vote 

Le postulat muni du vœu est accepté à l’unanimité des membres présents. 

Conclusion 

La commission vous demande, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs les membres du Conseil 
communal, de prendre acte que le présent préavis répond au postulat de M. Vincent Bonvin « Halte 
aux produits chimiques et toxiques dans la viticulture ». 

Fondée sur ce qui précède, la Commission à l’unanimité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs les Conseillères et Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 

Le Conseil communal de La Tour-de-Peilz, 

• vu le postulat de M. Vincent Bonvin, intitulé « Halte aux produits chimiques et toxiques dans la 
viticulture », 

• entendu le rapport de la Commission chargée d’examiner ce dossier, 

• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide 

 de prendre en considération le postulat de M. Vincent Bonvin « Halte aux produits chimiques et 
toxiques dans la viticulture » et de le renvoyer à la municipalité. 

 

 

 Au nom de la commission : 

 

 Nicolas Fardel, président-rapporteur 



	

	Postulat	déposé	par	les	Verts	de	La	Tour-de-Peilz	
au	conseil	communal	du	3	mai	2017	

Halte aux produits chimiques et toxiques dans la 
viticulture

La commune de la Tour-de-Peilz possède près de 3 hectares de vignes grâce à ses 

différents vignobles où sont produits chasselas, pinot blanc, pinot noir et gamay. 

Comme chacun le sait, la viticulture utilise pléthore de produits chimiques pour 

augmenter la fertilité des sols et la productivité des vignes. Malheureusement, dans 

cette équation à priori idyllique où un ensemble de substances permet de produire 

plus, il y a des externalités négatives qui ne sont pas prises en compte : pollution 

des sols, pollution des eaux, réduction de la biodiversité et impacts potentiels sur la 

santé des humains (producteurs, voisins et consommateurs).

Et vous n’êtes pas sans savoir que cette accumulation de produits chimiques dans 

le corps humain est un dangereux cocktail aux conséquences imprévisibles.

Vous trouverez en annexe une liste des produits chimiques habituellement utilisés 

dans la viticulture, ainsi que le résultat d’études scientifiques sur leur impact sur la 

santé et l’environnement.

Si nous décidons aujourd’hui de passer à une production labellisée bio, nous ne 

serons pas des précurseurs, puisque nous ne ferons que suivre un mouvement 

naturel qui a commencé il y a plusieurs années déjà dans la région, celui de se 

passer petit à petit de la chimie toxique dans la viticulture. Pour preuve, de plus en 

plus de vigneron(ne)s suisses renoncent aux produits de synthèse, bien conscients 

qu’ils ont un impact négatif sur leur santé, celle des consommateurs et sur 

l’environnement. De plus en plus de domaines viticoles décident de passer au bio 

ou à la biodynamie : 40ha sur la Côte, 15ha en Lavaux et 8ha dans le Chablais. 



La Ville de Lausanne et son domaine de Château Rochefort à Allaman, ainsi que 

des vigneronnes et vignerons à Cully et Yvorne ont relevé avec succès le défi de 

la biodynamie, remportant même des prix pour leurs breuvages. Récemment, c’est 

la ville de Vevey qui a fait le choix de se mettre aux cultures bio et biodynamiques 

pour le raisin et la vinification.

Tous les signaux poussent à un changement profond des pratiques viticoles, car les 

professionnels ont pris conscience que cela est absolument nécessaire si l’on 

souhaite préserver les terroirs et leur environnement sur le long terme. Sans oublier 

les gains en terme d’image pour un vignoble ou pour une commune. Alors, 

aujourd’hui, agissons là où nous avons une marge de manoeuvre, à savoir sur les 

vignes qui appartiennent à notre commune.

Par conséquent, je demande à la Municipalité de : 

1. Faire une analyse des sols et des vins pour vérifier la présence ou l’absence de 

produits chimiques et phytosanitaires.

2. De communiquer le résultat de ces analyses.

3. D’étudier la possibilité de faire une reconversion en culture biologique ou / et 

biodynamique des vignes de la commune. 

Je vous demande que mon postulat soit renvoyé à une commission pour sa prise en 
considération.

Pour les Verts de La Tour-de-Peilz

      Vincent Bonvin



Interpellation déposée par les Verts de Vevey
au conseil communal du 6 octobre 2016

Interpellation déposée par les Verts de Vevey
au conseil communal du 6 octobre 2016

Toxicité des produits phytosanitaires utilisés pour le traitement des vignes 
sur la commune de Vevey et environs / Plan de traitement 2016
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